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Réduire le prélèvement et la consommation en eau à travers la révision du 
design technique du projet;

Réduire le recours à la biomasse forestière les premières années 
d’exploitation, à travers l’utilisation des sous-produits de première 
transformation du bois dès le démarrage des unités ;

Publier une Charte d’Achat pour la Biomasse Forestière, pour renforcer les 
objectifs de durabilité requis par Elyse Energy ;

Réduire les impacts logistiques en favorisant le transport ferroviaire;

Intensifier les échanges avec les acteurs du territoire pour matérialiser les 
services rendus par le projet à toutes les échelles (bassin de Lacq, 
département des Pyrénées-Atlantiques et des Régions Nouvelle-Aquitaine et 
Occitanie) ;

Partager les informations via des synthèses certifiées (étude d’impact et bilan 
carbone notamment)

Assurer l’information et le dialogue continu avec l’ensemble des acteurs avec 
la mise en place d’un comité de pilotage et d’un comité de suivi
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Il ne s'agit pas de produire de nouvelles données, mais de 

porter un regard indépendant sur les études réalisées par Elyse 

Energy.



Expertise demandée

Un avis sur la méthode d’évaluation de la disponibilité des

gisements des différents types de biomasse ligneuse en

particulier d’origine forestière et la pertinence des données

prises en compte pour évaluer cette disponibilité.

Un avis sur l’impact CO2 global du projet E-CHO

• expliquer de manière pédagogique le cadre

règlementaire de l’évaluation du bilan carbone global du

projet notamment exigé pour la conformité des e-fuels

• mentionner les activités prises en compte ou non par ce

cadre règlementaire : modes de production des e-

molécules, flux logistique, travaux de construction des

installations, aménagements induits par le projet, perte

de stockage du carbone en massif forestier, etc… .

Il est attendu du ou des experts qu’ils indiquent si les études/bilans ont été 

menées dans les règles de l'art. Ces avis d’expert devront conclure sur la 

pertinence et la complétude des études/bilans menées.



Présentation et explication des conclusions 
d’expert au public

Des livrables intelligibles pour le grand public.

Des conclusions présentées lors d’un comité de suivi

Des réponses à d’éventuelles questions lors d’une restitution finale

avec le grand public

Comité de suivi fin septembre 

Réunion publique à l’automne.

Dates à définir



Les critères de sélection de l’expert
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